MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SÉANCE DU 19 NOVEMBRE 2007, UN AJOURNEMENT DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 5 NOVEMBRE 2007,

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20h00.

Sont présents :
M. Jacques Larivière, Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

Est absent :
M. Marc Therrien.

M. Jean-Louis Chabot, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, agit comme secrétaire.

23.
Réouverture de la session.

À 20h, le maire, M. Jean Lemieux, félicite Madame Gaétane Gagnon et M. André Rochefort pour leur élection et leur souhaite la bienvenue à la table du Conseil.

Il est proposé par M. Jacques Larivière, 


appuyé par M. Jean-Marc Corriveau 


et unanimement résolu 

De rouvrir la session.

24.
Rapport annuel du maire sur la situation financière de la municipalité 

Le maire, M. Jean Lemieux donne lecture du rapport annuel qu’il doit présenter au Conseil au mois quatre semaines avant l’adoption du budget. Ce rapport sera publié dans le Valliérois du mois de décembre 2007 et ainsi distribué dans tous les foyers conformément à la Loi. Il sera de plus affiché sur le site Internet de la municipalité à compter du 20 novembre. Des copies en seront également transmises à chacun des membres du Conseil.

25.
Renouvellement du contrat d’emploi de M. Yves Blouin, opérateur de machinerie

Après échanges et discussion,  

Il est proposé par M. André Rochefort,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu

De renouveler le contrat de M. Yves Blouin avec une augmentation de 1,00$ de son salaire horaire de décembre 2006.

Le vote est demandé : POUR : 3; CONTRE : 2.

La résolution est donc adoptée à la majorité des voix des conseillers présents. 

Contre proposition

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Jacques Larivière

De renouveler le contrat de M. Yves Blouin en lui accordant, à compter du 1er décembre 2007, le même salaire que M. Jean-Jacques Roy, comme il en avait été convenu verbalement entre M. Blouin, le maire et la secrétaire-trésorière au mois de décembre 2006.

Le vote est demandé : POUR : 2; CONTRE : 3.

La résolution est donc rejetée à la majorité des voix des conseillers présents. 

26.
Nomination du maire suppléant

M. André Rochefort est d'abord proposé. M. Rochefort refuse. Monsieur Henri Mercier est ensuite proposé. Monsieur Mercier refuse. Aucun autre membre du Conseil n'accepte d'être nommé maire suppléant à la place de M. Jacques Larivière dont le mandat a pris fin et qui a informé les membres du Conseil qu'il n'accepterait pas un nouveau mandat comme maire suppléant.

Ce sujet est donc reporté à la session du 3 décembre.

27.
Espace de rangement pour l'Association des Corriveau d'Amérique

À la suite des informations fournies par le directeur général par intérim,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu, à l'unanimité des membres du Conseil présents,

D'informer Madame Claude Corriveau que la municipalité répond favorablement à la demande de l'Association et leur fournit, en conséquence, l'espace pour ranger leurs documents d'archives (4 à 5 boîtes) au sous-sol de la Mairie et l'espace pour une boîte dans la voûte municipale.

28.
Affaires nouvelles

28.1
Reprise des ponts par le gouvernement

Le sujet est porté à l'attention du Conseil par M. André Rochefort. Le maire, M. Jean Lemieux, et le secrétaire-trésorier, en complément d'informations, informent les membres du Conseil que le gouvernement n'a repris à sa charge aucun pont depuis le dépôt du rapport Johnson sur l'effondrement d'un viaduc à Laval. Il en a seulement manifesté l’intention. Les personnes intéressées à en savoir plus pourront consulter le projet de loi 53, déposé le 15 novembre à l'assemblée nationale.

28.2
Dossiers de M. Jacques Larivière

M. Larivière informe les membres du Conseil qu'il abandonne les fonctions suivantes qu'il exerce, de façon bénévole, pour la municipalité:

-
webmestre du site Internet de la municipalité;

-
coordonnateur de la publication du journal Le Valliérois;

-
représentant de la municipalité à l'Association des beaux villages du Québec; et

-
membre du comité touristique et développement de Saint-Vallier.

28.3
Programme de remboursement partiel de la taxe sur l'essence

Un complément d'information sera fourni aux membres du Conseil sur ce sujet.

29.
Période de questions

Une période de question est allouée.

30.
Levée de la séance et fin de la session

L'ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Jean-Marc Corriveau

et résolu à l'unanimité

De lever la séance et de mettre fin à la session du 5 novembre 2007. 

La séance est levée, il est 21h15.

____________________
________________________

Jean Lemieux 
Jean-Louis Chabot

Maire 
Secrétaire-trésorier par intérim

--------------------------

Note: 
Le 22 novembre 2007, le maire, M. Jean Lemieux, informe le secrétaire-trésorier q'il refuse de signer la résolution 2007-11-500 portant sur la rémunération de M. Yves Blouin, à compter du 1er décembre 2007. En conséquence, conformément à l'article 142,3 du Code municipal, ce sujet sera de nouveau soumis à la considération du conseil, à la session ordinaire du 3 décembre 2007.

________________________

Jean-Louis Chabot

Secrétaire-trésorier par intérim
2007-11-500





2007-11-501





2007-11-502





2007-11-503





2007-11-499








